






CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l'interdiction de manifester sur le secteur concerné el mentionné à 
l'article 1 er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l'ordre public; 

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTE 

ArHcfe 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements sont interdits le samedi 11 mai 2019, de 11 heures à minuit, dans 
4 périmètres à Lyon 

Périmètre 1, dit« Nord-Presqu'île», délimité par l'angle place Bellecour et rue Émile Zola, rue de Brest, rue Joseph 
Serlin, rue de la République, place de la République, rue de la Barre. Les rues Joseph Seri in, Colonel Chambonnet et 
de la Barre, ainsi que la place Bellecour sont exclues de ce périmètre. 

Périmètre 2, dit« Part-Dieu», délimité par l'angle de la rue Garibaldi et du cours Lafayette, rue Paul Bert, rue du Lac, 
rue Desaix, boulevard Marius Vivier-Merle, avenue Georges Pompidou, rue de la Villette et cours Lafayette jusqu'au 
Rhône, hors quai Sarrai 1. ce quai ainsi que la rue Paul Bert sont exclus de ce périmètre. 

Périmètre 3, dit« Victor Hugo-Gare Perrache», délimité par l'angle du quai Perrache et le cours Verdun Perrache, le 
cours Verdun Rambaud, le quai Rambaud, le cours Verdun Gensoul, la place Carnot, la rue Victor Hugo jusqu'à la 
place Bellecour, la place Carnot, le cours Verdun Récamier et le quai du Dr Gailleton. Les quais Perrache, Rambaud et 
Dr Gailleton, ainsi que la place Bellecour sont exclus de ce périmètre. 

Périmètre 4, dit « Vieux-Lyon », délimité par la place de la Commanderie, rue St Georges, rue Caillat, montée du 
Gourguillon, place de la Trinité, rue Tramassac, rue du Boeuf, montée des Chazeaux, montée St Barthélémy, place 
Saint-Paul, rue Octavio Mey, quai de Bondy, quai Romain Rolland et quai Fulchiron. 

Article 2: Toute infraction au présent arrêté peut faire l'objet d'une amende en vertu des dispositions de l'article 
R.610-5 du code pénal.

Article 3: Cet arrêté fera l'objet, d'une publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage dans les locaux 
de la préfecture du Rhône, ainsi qu'aux abords immédiats des périmètres énoncés à l'article Ier. Il sera porté à la 
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la 
République. 

Article 4 : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur dépaitemental de la sécurité publique du 
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
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Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peul faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fi·

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 
Pour comwî/re nos horaires d'o11ver/11re el les 111odalités d'accueil: www.rhone.go11vji· 

Fait à Lyon, le




